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Ordre du jour du Conseil Municipal du 28 juin 2024 
 
 

ORDRE DU JOUR :  
 

 Approbation du Conseil Municipal du 26 avril 2024 
 

 Délibérations : 
 

 Détermination du montant du loyer de la Maison des Assistants Maternels 

 Détermination de l’exonération de loyers pour travaux à la MAM 

 Choix du nom de l’école  

 Désaffectation et aliénation du chemin rural 35 après enquête  

 Désaffectation et aliénation du chemin rural 40 après enquête  

 Vente des terrains situés sur les parcelles D 1091, ZP 55, ZP 57 au SMAEP 

 Création d’un emploi permanent à temps plein - Stagiairisation Nourry Aurélie 

 Choix de l’entreprise pour l’installation de la PAC 

 Tarifs cantine et garderie au 1er septembre 2024 
 
 

 Informations diverses : 

 Remis en état de la borne à livres 

 Peinture menuiseries extérieures petite salle 

 Temps scolaire animateurs 

 Valider l'attribution de la salle de classe (libérée du fait de la suppression d'un 
classe) à l'école pour utilisation arts plastiques et autres à leur convenance.  

 Souhait du CMJ d'organiser un après midi jeux le 24 ou le 31 aout 

 Pose d'occultant sur vitre donnant sur rue en lieu et place des stores pour petite 
pièce de la salle polyvalente et la cantine.  

 le bac à sable au niveau de l' ALSH : s'il n'est pas supprimé pour laisser place aux 
nouveaux jeux, souhait d'y mettre du terreau pour le cultiver. 

 travaux voirie 

 adhésion “fondation du patrimoine” 
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